
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2019 

 

Date de convocation :  

9.05.19 

Date d’affichage : 

9.05.19 

Le quatorze mai deux mil dix-neuf à 20 heures et 30 minutes, le Conseil 

Municipal légalement convoqué s’est réuni au Centre Socioculturel  en séance 

publique ordinaire sous la présidence de Monsieur Philippe CATHERINE, Maire 

de Picauville. 

 

Nombre de Conseillers :  

En exercice : 64 

Présents : 37 

Votants : 43 

Etaient présents : 

F BACHER, G BRISSET, G DONGE, S SALMON,  G VIEL, S 

LEROUVILLOIS,, F LESACHEY, M RACHINE, G TREBERT, M YVER, J 

BESSLIEVRE, V BLANDIN, M GERVAIS, L HAVARD, A HALLET, B 

JOSSET, M JOSSET H MARIE, O DESHEULLES, S JULIEN, I MAQUAIRE, J 

BAUDRY, P CATHERINE, C CLENCH, I DROUET, D FAUDEMER, M 

LEMIERE D LEVAVASSEUR, C MARIE,D MAUBRAY, G TRAVERT, I 

CATHERINE, V DUVERNOIS, A ELLIOTT C GAILLARDON A LELIEVRE 

et J-P TRAVERT 

 

Excusés :  

M BARTON pouvoir à F LESACHEY, D LANGEVIN pouvoir à G TREBERT, 

M HEBERT pouvoir à H MARIE, F CATHERINE pouvoir à M LEMIERE, M-H 

PERROTTE pouvoir à P CATHERINE, S ROUXEL pouvoir à G TRAVERT 

A BENON J LEVIN, P LUCAS, JJ VASLIN, M GALIS 

 

Absents : JM CHAULIEU, P FEREY, J-M LE MARINEL, M MAUNOURY, D 

MAUVIEL, E LEMONNIER, E LEQUERTIER, J TOLLEMER, J-N 

TOLLEMER, C HOLLEY, C CHANTREUIL, J LAHAYE, G PERROTTE, C 

RACHINE, M BIHEL et  J-P GROULT 

 

Secrétaire de séance: V BLANDIN 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le compte rendu de la réunion de conseil du 9 avril 
2019. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil de la démission de Monsieur Jean-Pierre MANIGLIER 
(commune déléguée de Gourbesville). 

 

01-05-19 Proposition d’achat d’un particulier pour la parcelle AC228 
Les Notaires de Picauville ont transmis la demande de Monsieur Julien LAUNEY, acquéreur de 
la maison 3 rue Raymond Poincaré,  pour savoir si la commune serait vendeuse de la parcelle 
AC228, d’une superficie de 109m² et qui correspond à un jardin rue Raymond Poincaré, où se 
situait il y a quelques années un pommier. Aujourd’hui en herbe, il est simplement entretenu 
par les services techniques. 

 
L’avis des domaines a évalué la valeur vénale de cette parcelle à 500€. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (39 voix pour, 4 voix Contre et 1 
Abstention) 
    DECIDE de ne pas vendre cette parcelle 
 
La question est ensuite posée de la location de cette parcelle, afin qu’elle soit entretenue par 
des tiers, voire mise en valeur. 
 



 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (25 voix pour, 17 voix Contre et 1 
Abstention) 
   DECIDE de proposer à la location la parcelle AC228 
   DECIDE que la location sera une location annuelle renouvelable pour un montant de 
50€/an. 
   CHARGE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué, de faire la publicité de cette 
location et de signer les documents nécessaires à la location. 
 
02-05-19 Demande de cession de la parcelle C649 au profit du Conseil Départemental 
Monsieur le maire expose qu’il est nécessaire de régulariser la situation foncière de la parcelle 
cadastrée C649, située dans un virage en face de l’Isle Marie., pour incorporation au domaine 
public routier départemental 
Le terrain ci-dessous, pour une cession gratuite au profit du Département de la Manche 

- parcelle cadastrée : C649 – 1370m² 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, 
   DECIDE de donner son accord à la cession gracieuse du terrain au profit du 
Département de la Manche, pour incorporation au domaine public routier départemental 
   CHARGE le Maire ou son adjoint délégué de demander l’avis des domaines avant la 
signature 
   AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et documents utiles et nécessaires 
pour l’aboutissement des procédures inhérentes. 
 
Le transfert sera accompagné d’une mutation foncière réalisée à l’initiative et par les soins du 
département. Les frais de publicité foncière seront pris en charge par le Département. 
 
 
03-05-19 Vote de la participation pour le Fond de Solidarité au Logement (FSL) 
Comme tous les ans, Monsieur le Maire propose de voter la participation pour le FSL auprès 
du Conseil départemental qui correspond à un montant 2 340.10€ (soit 0,70€/habitants, 
comme en 2018). 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
   ACCEPTE de participer au FSL, sur la base des montants ci-dessous proposés 
 
04-05-19 Vote de la participation au Fond d’Aide aux Jeunes (FAJ) 
Comme tous les ans, Monsieur le Maire propose de voter la participation pour le FAJ auprès 
du Conseil départemental qui correspond à un montant 768.89€ ( soit 0,23€/habitants, 
comme en 2018). 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
   ACCEPTE de participer au FSL, sur la base des montants ci-dessous proposés 
 
05-05-19 Création d’un poste pour un besoin occasionnel 
Comme chaque année, Monsieur le Maire propose de créer un poste temporaire pour le 
gardiennage des marais de Les Moitiers en Bauptois raison de 10h30/35h00. Suite au projet 
de mise au marais tardive, le contrat démarrera sera du 16 mai au 31 novembre 2019. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 



 

DECIDE la création d’un poste pour un emploi saisonnier d’adjoint technique 
territorial au 10ème échelon du 16 mai au 30 novembre 2019, pour une durée hebdomadaire 
de 10h30/35h00. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer les documents 
nécessaires. 

 
06-05-19 Régie Picauville se souvient : ajout d’un tarif 
Dans le cadre des manifestations du 75ème, Monsieur le Maire propose de créer un tarif  pour 
la régie « Picauville se souvient », afin de vendre les verres en plastique réutilisable (ecocup) à 
illustré de l’affiche «  la paix retrouvée » à 1€, lors des manifestations des 1er et 2 juin. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité 
   DECIDE la création d’un tarif dans la régie Picauville se souvient à 1€ l’ecocup 
 
 
07-05-19 Décision modificative n°02 et 03 au budget communal 
A/Monsieur le Maire précise qu’il est nécessaire d’amortir l’emprunt auprès de Soliha (ex 
Pact’Arim) pour la commune déléguée de Cretteville, il convient de régulariser la somme de 
1 620€. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
   PREND la décision Modificative n°02 comme suit 

 

Désignation Diminution sur crédits 
ouverts 

Augmentation sur crédits 
ouverts 

D6288 : Autres services extérieurs 1 620€  

TOTAL D011 : Charges à caractère 
général 

1 620€  

D6811 : Dot. amort.immos incorp et 
corp. 

 1 620€ 

TOTAL D042 : Opérations d’ordre 
entre section 

 1 620€ 

 
B/Monsieur le Maire précise que pour l’achat du tracteur, nous avions écrit au budget le 
montant de la soulte 66 000€, mais il est nécessaire d’inscrire le coût réel de la dépense au 
budget soit 72 600€. Il faut ajouter donc ajouter  6 600€. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
   PREND la décision Modificative n°03 comme suit 
 

Désignation Diminution sur crédits 
ouverts 

Augmentation sur crédits 
ouverts 

D6288 : Autres services extérieurs 6 600€  

TOTAL D011 : Charges à caractère 
général 

6 600€  

D023 : Virement section 
d’investissement 

 6 600€ 

TOTAL D023 : virement à la section 
d’investissement 

 6 600€ 

D2182-91 : Véhicules et matériels  6 600€ 



 

TOTAL D21 : Immobilisations 
corporelles 

 6 600€ 

R021 : Virement de la section de 
fonctionnement 

 6 600€ 

TOTAL R021 : Virement de la 
section de fonctionnement 

 6 600€ 

 
08-05-19 Demande de subventions exceptionnelles pour les associations 
Monsieur le Maire présente 2 demandes de subventions exceptionnelles. 

 
A/ L’UOBSM (cyclotourisme) demande une subvention exceptionnelle pour les 35 ans du Tour 
de la Presqu’île du Cotentin qui se déroulera le 29 juin 2019. Pour l’occasion, ils aimeraient 
offrir un tee-shirt aux 350 participants. Le coût de l’investissement est de  2 170€) 
Pour les 30 ans, la commune avait versé la somme de 500€ 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (42 voix Pour et 1 Abstention) 
   ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 500€ pour les 35 ans du tour de la 
presqu’Ile du Cotentin 

 
B/ Le Judo club aimerait organiser une séance découverte avec les militaires allemands qui 
stationnent sur le stade municipal de Picauville durant la durée des manifestations du 75ème 
anniversaire du débarquement. Ils envisagent d’investir dans l’achat de kimonos adultes pour 
pouvoir les prêter à cette occasion. 

 
Il faudrait compter environ 15 kimonos pour pouvoir avoir plusieurs tailles et reproduire 
cette animation tous les ans. Il faut compter de 50 à 60 € TTC pour des kimonos soit 900€ 
maximum. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité 
  DECIDE de participer à hauteur de 50% du coût de l’investissement dans les kimonos 
soit 450€. 

 
 

09-05-19 Tirage au sort des jurés d’assises 
Comme tous les ans, il sera procédé au tirage au sort pour les jurys d’assise. 

- MARION Maurice – Les Moitiers en Bauptois 
- HAMON Hervé – Picauville 
- LEPARQUOIS Pascal - Amfreville 
- ZAMPROGNO Christelle - Picauville 
- LEFEBVRE Jean - Vindefontaine 
- BINET Stéphane - Gourbesville 

 
 

10-05-19 Programme des manifestations du 75ème sur Picauville 
Monsieur le Maire donne le programme des festivités sur Picauville 

 
75ème la PAIX RETROUVEE 

Samedi 1er juin  

13h place Leclerc Défilé et exposition voitures civiles 
anciennes 



 

14h00 salle des associations Escape Game – sur réservation 

14h00 place Leclerc Radio crochet – sur inscription 

21h00 Place Leclerc Bal avec Orchestre Carte Blanche 

Dimanche 2 juin  

9h00 parking Eglise Randonnées – sur inscription 

12h00 Place Leclerc Pique Nique géant animé  

14h00 salle des associations Espace Game – sur réservation 

15h00 place Leclerc Défilé en costumes d’époque – sur 
réservation 

 
Rallye : livrets à prendre en mairie ou médiathèque 
Reconstitution d’une maison des années 40 salle Tom Porcella 
Expositions sur le thème de la libération 
Conférences à Cauquigny : 2 juin 16h30 et 3 juin 15h00 
 
CEREMONIES 

Mardi 4 Juin 2019 à 10h00 
commune déléguée de Picauville 

Cérémonie au monument USAAF en partenariat avec l’association 
Picauville se souvient 
Suivi d’un vin d’honneur au Centre Socioculturel offert par la 
commune 

Mercredi 5 Juin 2019 à 10h00 
 commune déléguée de 
Gourbesville 

Cérémonie au monument 82
ème

 airborne Division en partenariat 
avec l’association US Normandie 
 suivi du vin d’honneur à l’issue de la cérémonie d’Amfreville 

Mercredi 5 Juin 2019 à 11h30 
 commune déléguée d’Amfreville 

Cérémonie au monument 507
ème

 RPI en partenariat avec 
l’association US Normandie puis d’un parachutage de « chuteurs 
opérationnels »des Forces Spéciales U.S. 
Suivi d’un vin d’honneur à la salle Polyvalente d’ Amfreville offert par 
la commune. 

Vendredi 7 Juin 2019 à 10h00 
 commune déléguée d’Amfreville 

Cérémonie à la stèle DeGlopper par l’association US Normandie 
 suivi d’un vin d’honneur à la Salle Polyvalente d’Amfreville offert par 
l’Association. 

Vendredi 7 juin 2019 à 19h00  
commune déléguée de Picauville 
 
 

Cérémonie au monument 90th ID par l’association Picauville se 
souvient 
Suivi d’un repas par souscription à 20h à la salle Jean-Claude 
FLAMBARD organisé par l’association Picauville se souvient. 

Vendredi 7 Juin 2019 à 16h00 
Commune déléguée d’Amfreville 

Cérémonie au site « Vergers Timmes » suivi d’un vin d’honneur à la 
salle polyvalente d’Amfreville offert par l’Association U.S Normandie. 

Samedi 8 Juin 2019 à 10h00 à  
Commune déléguée Picauville 

Cérémonie au monument Materrnowski en partenariat avec 
l’’Association U.S Normandie. 

 
Questions et informations diverses 
11-05-19-A DIA 
Parcelle A349 : 23 rue de l’Eglise 
 Le Conseil Municipal ne souhaite pas préempter 
 

 

11-05-19-B Construction d’un groupe scolaire  

Monsieur le maire présente le projet de signalétique réalisé par la société 21X29.7, sur le 
thème des Marais. 
 
Plusieurs noms ont été proposés aux écoles 
* Le Blanc Marais 
* Les Blancs-Marais  
* L’école des Isles (en référence au lieu-dit proche de Clinville et présent au plan Terrier) 
* Le Galet blanc (en référence à la forme et teinte architecturale) 
* Les Rozs (terme Rozs, en patois normand, signifie les végétaux et les autres roseaux pris 
dans les roselières pour couvrir les chaumières) 



 

L'équipe pédagogique propose comme nom pour la nouvelle école, Le Blanc Marais. 
Les élèves, eux, ont retenu Le Blanc Marais et L'école des Isles. 
 
Le Maire demande aux élus de réfléchir pour un vote au mois de juin. 
 

11-05-19-c Point I :  

 Pour information, la commune a recruté par le biais de la mission locale une jeune en 
service Civique à compter du mardi 21 mai pour 6 mois, pour le  
 

11-05-19-D Projet éolien 

Monsieur le Maire fait part de la réunion du 11 avril dernier au sujet avec la communauté de 
communes au sujet du projet éolien. 
Le conseil départemental a créé une SEM (Société d’Economie Mixte) avec le SDEM, dans les 
domaines éoliens, photovoltaïques et méthanisation. Cette SEM pourra contrôler les projets. 
 
4 zones repérées sur la CCBC : Sainte Mère Eglise, Vierville, Picauville (La Moinerie à 
Amfreville), Sebeville. 
Monsieur le maire les a informés que le Maire délégué d’Amfreville et l’un des adjoints 
n’étaient pas favorables à une implantation à côté du lieu remarquable de la Moinerie. Par 
contre, il a évoqué le 2ème  projet sur la commune déléguée de Picauville. 
Le projet leur sera transmis à la SEM pour analyse avant un retour vers nous. 
 
11-05-19-D  Elections Européennes 

Monsieur le maire fait part qu’il  manque de volontaires pour la tenue des bureaux de vote 
et pour le dépouillement du bureau de la commune de Picauville. C’est aussi le cas dans 
d’autres bureaux de vote. 
 

11-05-19-E Dates à retenir 

Commission finances : étude subventions associations – 12 juin à 20h00 
Conseil Municipal : 18 juin à 20h30 
Commission travaux : visite des logements pour travaux à faire : mercredi 19 juin à 16h00 
 

Séance levée à 22h10 

 

 
Vu pour être affiché le 17 mai 2019, conformément au CGCT.  

L’adjoint délégué, Marie-Hélène PERROTTE 


